
36  L’INFORMATION DENTAIRE n° 24 - 19 juin 2019

Contexte  Éthique 

Le Code civil affi rme la non-patrimonialité 
du corps humain, de ses éléments, de ses produits 
et des échantillons biologiques dont ils sont issus. 
Ils n’appartiennent pas plus à l’équipe chirurgicale 
ou de recherche. La dent porte une symbolique 
forte qui doit induire un respect et une attention. 
Aussi, après une avulsion, la dent peut être remise 
au patient, à sa demande. Les patients peuvent aussi 
en faire don au profi t de la recherche. Sa destruction 
ou son utilisation par le chirurgien-dentiste 
est soumise à des procédures réglementaires. 

Philippe Pirnay

L’utilisation d’une dent
après extraction
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L’utilisation d’une dent après extraction
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SITUATION
Deux étudiants en chirurgie dentaire se sont présentés ce matin à mon cabinet pour me demander 
s’ils pouvaient récupérer des dents extraites à mes patients afi n de les utiliser dans le cadre
de leurs travaux pratiques à la faculté.
Ces dents peuvent les aider à acquérir les compétences nécessaires à l’exercice de leur future 
profession. Cependant, mes patients ne m’ont pas autorisé ce don… car je ne leur ai rien demandé. 
Dans quelles conditions pourrais-je remettre ces dents à des étudiants, ou à un laboratoire 
de recherche ? Serais-je moi-même autorisé à les utiliser pour m’entraîner à réaliser
de nouveaux gestes cliniques ? S’agit-il d’un déchet opératoire que je dois détruire ?

L’ avulsion d’une dent représente 
un acte courant dans le cadre 
de notre profession. Cependant, 

son devenir fait l’objet de nombreuses 
interrogations. En effet, le Code de santé 
publique (article R1211-49) prévoit le sta-
tut de phanère à la dent, et la gestion de 
son élimination est assimilée à celui d’un 
« déchet d’activité de soins à risque infec-
tieux (DASRI) » pour lequel le traitement 
sera l’incinération. Crémation en général 
à 850 °C, incompatible avec une des-
truction complète de l’organe dentaire.
En réalité, de nombreuses dents sont 
conservées par les praticiens, que ce soit 
dans une pratique libérale ou hospitalière, 
avec des objectifs multiples, pouvant aller 
du simple test de nouveauté en cabinet 
à une recherche odontologique en milieu 
hospitalo-universitaire en passant par 
l’entraînement pour les travaux pratiques 
pendant les études d’odontologie.
La loi a prévu cette alternative, il s’agit 

du régime des déchets opératoires : « Les 
tissus, les cellules et les produits du corps 
humain, prélevés à l’occasion d’une inter-
vention chirurgicale pratiquée dans l’inté-
rêt de la personne opérée […], peuvent 
être utilisés à des fi ns thérapeutiques ou 
scientifi ques […] » (article L1245-2 du 
Code de la santé publique).
Cependant, la différence de traitement 
juridique de l’organe dentaire entre 
une législation qui l’exclut des principes 
fondamentaux des éléments du corps 
humain, le réduisant au statut de simple 
phanère, et une réglementation très 
contraignante, lui assignant la caractéris-
tique de pièce anatomique, pose des 
questionnements.
Défi nir les fi nalités de la réutilisation de 
la dent permet d’identifi er les procédures 
à adopter.
Dans le cadre de l’utilisation de la dent 
pour permettre l’évaluation d’un nouveau 
matériau, un nouveau protocole opératoire 

par un praticien, ou les étudiants au 
cours de leurs travaux pratiques, une 
information préalable sera donnée au 
patient, mais il n’est pas nécessaire de 
recueillir son consentement, une simple 
non-opposition suffi t. 
Cependant, dans le cadre de recherches 
génétiques ou de travaux sur les cellules 
souches de l’organe dentaire, le consen-
tement du patient est obligatoire.
Dans le cadre spécifi que hospitalo-uni-
versitaire, « une collection pour l’organe 
dentaire » pourrait être mise en place 
en accord avec les formalités et les pro-
cédures administratives utilisées dans le 
cadre des collections d’échantillons bio-
logiques, et ainsi permettre la mise en 
œuvre de protocoles de recherche non 
interventionnelle.
La déclaration de « collection de dents » 
doit être établie par l’établissement, qui 
assure la conservation des échantillons. 
Cela vaut même dans le cas où l’établis-
sement concerné n’est pas à l’origine 
directe du recueil des échantillons et qu’il 
conserve des éléments biologiques qui 
ont été réunis par un ou plusieurs autres 
organismes ou, de leur propre initiative, 
par un ou plusieurs professionnels ou 
équipes de professionnels. 
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La dent est un tissu humain complexe qui, 
comme les phanères (cheveux, poils), 
non seulement s’use, se fragmente, mais 
tombe aussi « spontanément » au bout 
d’une durée plus ou moins longue.
De nombreuses collections dentaires 
existent dans les institutions muséales, 
qu’elles soient de nature anthropologique 
(muséum d’histoire naturelle, principale-
ment, galeries d’anatomie comparée) ou 
médicale. Malheureusement, certaines 
de celles-ci sont privées des informations 
principales : lieu/date de collecte précis, 
identité de la personne source, ethnie, 
filiation, maladies intercurrentes, etc. 
Privée de ces informations essentielles, la 
collection présente dès lors un intérêt bien 
moindre qui pourrait presque faire douter 
de la pertinence de sa conservation.
En règle générale, tout n’est pas permis 
sur ces restes corporels isolés de l’en-
semble de l’organisme, ne serait-ce que 
par respect pour celui dont ils sont issus, 
mais aussi en raison de l’ensemble des 
informations encore présentes au sein 
du tissu dentaire : même sur des dents 

extrêmement anciennes, il reste possible 
d’extraire l’ADN de l’individu, donc de 
déterminer son sexe, son origine eth-
nique/géographique, ses facteurs pré-
disposant à certaines pathologies, son 
phénotype, etc. Considérer que la dent 
est un tissu humain totalement anonyme 
est donc radicalement faux : extérieure-
ment (donc superfi ciellement) oui, mais 
intrinsèquement non. L’analyse microsco-
pique du tartre dentaire encore adhérent 
renseigne potentiellement sur le régime 
alimentaire de l’individu, son microbiote 
buccal, et même, en cas de saignements 
intermittents ou de régurgitations, sur 
la présence d’éventuels parasites systé-
miques. Enfi n, les dosages élémentaires 
permettent d’identifi er la migration de l’in-
dividu, les modifi cations de son alimenta-
tion et/ou de son environnement direct.
À ce jour, la constitution de collections 
dentaires n’apparaît plus licite en termes 
moral ou éthique, en l’absence d’un 
consentement exprès du patient et/ou du 
sujet (qui n’aura de sens que si le prati-
cien décrit précisément le devenir de ces 

pièces anatomiques, et pas simplement 
la « conservation à but scientifi que » qui 
ne signifi e fondamentalement rien). En 
revanche, il faut encourager la signature 
d’un consentement aux fi ns d’accumula-
tion d’exemplaires qui autorise la consti-
tution d’une telle collection pouvant servir 
la recherche fondamentale (analyse mor-
phologique, diagnostic rétrospectif, méde-
cine évolutive, etc.), l’amélioration des 
techniques de chirurgie dentaire et/ou 
prothétique, voire l’identifi cation odontolo-
gique pour les archéologues ou anthropo-
logues du champ de la médecine légale ! 
Une collaboration entre un praticien et un 
laboratoire d’anthropologie biologique 
(ou un musée) peut très bien être envisa-
gée, pourvu qu’elle soit déclarée offi cielle-
ment (et acceptée par les donateurs).
En l’absence de consentement ou d’orien-
tation dictée par le patient, les dents 
extraites ne peuvent pas être dans une 
zone de non-droit : comme tout produit 
biologique extrait du volume corporel, il 
devra être éliminé dans le cadre d’une 
procédure DASRI. 
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Une question d’éthique ?
N’hésitez pas à nous soumettre 
vos interrogations et préoccupations…

 


